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Chères(es) membres cher(es) amis(es) 
 
C’est une  année très spéciale et anxiogène  qui arrive à son terme. Elle s’est inscrite dans la perte de lien social et la 
restriction des libertés de déplacement  qui sont des éléments significatifs et marquants de cette période compliquée.  

Tout cela nous a empêché de nous rencontrer à nos rendez-vous habituels et de maintenir ce lien physique tant 
important.   A ce titre, dès que l’évolution de la situation sanitaire le permettra, nous tenterons d’organiser quelque chose. 

J’ai une pensée pour tous nos membres disparus trop tôt et leurs familles ainsi que pour ceux d’entre nous qui souffrent 
de la maladie en cette période qui devrait être celle de la fête et  des retrouvailles familiales.  

 
Concernant les cotisations, puisqu’il faut en parler, la collecte continue pour ceux qui ne l’auraient pas encore acquitté 
dans les conditions initiées dans mon précédent courrier. 

 
En attendant de vous revoir, j’espère très vite, je vous demande de prendre soins de vous et des vôtres. Je vous souhaite 
malgré tout de bonnes fêtes de fin d’année et dès à présent une très belle année 2021 pour vous et vos proches.    

Recevez toute mon amitié et à très vite 

 


